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INFORMATIONS MUNICIPALES 2017 N°1 
 

LA MAIRIE 

 
est ouverte les lundis et jeudis de 16h à 19h. 

 Tél. : 01 64 00 87 69 Fax : 01 64 00 86 39 
Mail : mairie.lechelle@wanadoo.fr 
Site Internet : www.lechelle77.fr 

Facebook : Léchelle77 
 

 

mailto:mairie.lechelle@wanadoo.fr
http://www.lechelle77.fr/
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LE MOT DU MAIRE 
Nous voici à l’aube de la nouvelle année. 
 
Compte tenu des travaux liés à la mise aux normes et à l’amélioration de notre salle 

communale, la cérémonie des vœux du maire n’aura pas lieu. Ces travaux, après des lenteurs 
administratives, devraient démarrer courant janvier 2017, aucune date n’est arrêtée pour 
l’instant. C’est la deuxième et troisième partie de notre contrat rural, la première étant la 
réfection de la toiture de la mairie effectuée en avril mai 2016. Ces travaux pour un montant 
approximatif de 310 000 € sont subventionnés à 35% par le département et 45% par la région 
plafonnés à 300 000 €. La réfection du foyer devrait durer 6 à 8 mois. Nous espérons pouvoir le 
réutiliser au courant du deuxième semestre 2017. 

 
Un projet concernant la rue de la Mairie est en cours de réalisation. Cette rue sera bordée 

de trottoirs, des places de parkings seront créées et la chaussée sera refaite. Ces travaux sont 
également subventionnés par le département à hauteur de 50% pour un montant maximum de 
100 000 €. Le dossier est en cours. 

 
Il faudra que nous nous penchions sur le problème de l’église dont la toiture pose 

problèmes : ardoises cassées et nombreuses infiltrations. 
 
Concernant le maillage, les travaux entre Saint-Brice et la bâche de Richebourg sont 

terminés. Début janvier, des tests et contrôles seront effectués avant une mise en route 
définitive. Vous en serez avertis en temps utile. Cette eau propre à la consommation de tous, 
viendra de Noyen-sur-Seine via Provins et Saint-Brice. Elle sera conforme aux normes en vigueur 
à ce jour. 

 
La fibre optique sera déployée sur la commune (hameaux compris) courant 2017 et à la 

disposition de ceux qui le souhaitent en 2018. 
 
Le réseau mobile est toujours défaillant sur notre commune. Toutes nos relances restent 

vaines mais nous ne lâchons rien.  
 
Nous constatons encore des vitesses excessives et un non-respect du code de la route 

dans la commune. Pensez aux enfants, aux vôtres peut-être qui aiment jouer et se déplacer dans 
la commune. Ne commettez pas l’irréparable. Merci. 

 
Le colis des anciens a été distribué par le conseil municipal. J’espère que la composition et 

la qualité a plu à nos ainés. 
 
Cette année sera riche en élections, retenez dès à présent les dates des élections 

présidentielles les 23 avril et 7 mai 2017 et les législatives les 11 et 18 juin 2017. C’est une année 
de refonte ce qui implique que chaque inscrit aura une nouvelle carte d’électeur en 2017. 

 
Merci à nos associations qui continuent à animer notre commune. 
  
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont choisi de vivre à Léchelle. 

J’espère qu’ils s’y plairont. 
 
Avant de clore, je voudrais en mon nom propre et au nom du conseil municipal vous 

présenter tous nos meilleurs vœux. Que cette année nouvelle soit pour vous source de joie, 
bonheur et santé. 
 
Cordialement 
Guy PAGET,  
Le Maire 
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HALLOWEEN 
Les enfants de Cormeron et de Lunay (11 au total) s’étaient donnés rendez-vous à l’abri 
bus de Cormeron à 18h pour aller dévaliser les habitations des 2 hameaux de tous leurs 
bonbons, chocolats etc… 
Cette chasse a duré 2h et la récolte fut plus qu’abondante. 
Un grand merci à Charlotte et Sébastien pour leur superbe décor qui a fait tout son effet. 

 
 

BROCANTE 
C’est la première année que la commune proposait une seconde brocante en arrière-
saison après celle de juin et son succès habituel. Environ 50 exposants (habitants de la 
commune et extérieurs) s’étaient inscrits. Une restauration rapide était également 
proposée aux participants et aux visiteurs. C’est malheureusement la pluie en tout début 
d’après-midi qui a fait que tous les exposants ont dû plier bagages. 
 
Notez sur vos agendas les 2 brocantes prévues en 2017 : 

- Dimanche 18 juin dès 6h00 

- Dimanche 17 septembre dès 7h00 

 

HORAIRES DE BRUITS DE VOISINAGE 
Aucun bruit n’est autorisé en dehors des horaires indiqués ci-

dessous 
de 7 h à 20 h du lundi au vendredi 

les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30 
les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h 

 

FACEBOOK ET INTERNET 
Il vous est rappelé que le site internet de la commune est accessible sur 
www.lechelle77.fr . Ainsi que la page Facebook sur Léchelle77.  
Consultez la et « aimez » la !!! 

http://www.lechelle77.fr/
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 les bandes blanches ont été refaites cet été. 
 les zones dangereuses (intersections surtout), sont régulièrement tondues et 

dégagées. 
 de l’enrobé a été appliqué 
 à Richebourg, des petits panneaux rouge et blanc ont été plantés afin que les gros 

véhicules ne roulent pas sur les bas-côtés et ainsi, ralentissent. 
 

 
 

SÉCURITÉ ÉCOLE 
 des zébras pour les bus scolaires ont été dessinés. 
 la cour de l’école est fermée à clé 
 des sonnettes pour appeler les instituteurs ont été installées 
 des barrières supplémentaires « dans le cadre de vigipirate » ont aussi été mises en 

place. 
 

SÉCURITÉ TERRAIN DE JEUX 
Pour les enfants de moins de 12 ans, l’utilisation de l’air de jeux est sous la responsabilité 
des parents. Il est conseillé aux parents de demander à leurs enfants plus grands de 
profiter de l’espace sans se mettre en danger : ne pas monter sur les toitures ou murs. 
Les jeux sont régulièrement contrôlés par les employés communaux. (Obligation légale). 
 

ASSOCIATION de FOOTBALL LÉCHELLOISE AFL 
 

 

 

 

 

 
L’Association de Football Léchelloise vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 
2017. 
 
Un grand merci aux personnes de la commune ayant participé à nos différentes 
manifestations :  
 

- la restauration des brocantes les dimanches 19 juin et 25 septembre à 
Léchelle. 

 



JANVIER 2017 Page 5 IPNS 

ASSOCIATION LOISIRS ET PARTAGE 
L’association Loisirs et Partage accueille tous les jeudis de 16h15 à 18h00, 8 

enfants du RPI pour participer à des activités variées : jeux sportifs, danse (Madison 
adapté) ou jeux de société en première partie, puis activités plus calmes telles que : 
lecture d’album, contes ou chants accompagnés à la guitare! D’autres activités telles que 
manipulation d’instruments de musique, mimes, seront bientôt proposées! 

 
Le cours de Danse Orientale, qui suit les ateliers, regroupe 10 personnes (bientôt 

12!) très motivées ayant offert leur premier spectacle le jeudi 10 novembre pour le pot 
d’accueil de l’Association. 

 
Les cours de gymnastique douce d’entretien sont dispensés (auprès de 10 

personnes) les lundis de 14h à 15h30 par Grégory BESNARD (Coach sportif diplômé 
d’état et Naturopathe). La gym douce comprend des exercices de respiration, d’équilibre 
et de proprioception, de mobilisation articulaire et d’étirements sans oublier le 
renforcement musculaire (cuisses, abdos, dos …) 

 
Tous les 15 jours (le dimanche matin), un groupe de 9 randonneurs se donne 

rendez-vous pour découvrir les  alentours de nos communes. 
 
L'association Loisirs et Partage a organisé son premier marché de Noël le 

dimanche 18 décembre 2016 dans la salle de Saint-Martin, où le Père Noël nous a fait 
l'honneur de sa visite pour le bonheur des enfants. 

 
Les portes de L'association vous sont grandes ouvertes. 
L'association Loisirs et Partage vous souhaite les meilleurs vœux  2017. 
 

La Présidente 
Sandrine MEISTERHANS 
Port : 06 76 89 37 73 
 

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Les éventuelles pannes sont à signaler, dès que possible, en mairie. Il faut relever la 
référence indiquée sur le poteau (exemple TOU018). Le signalement peut aussi être fait 
auprès des conseillers municipaux ou employés communaux qui sont tous un relais avec 
le maire et la mairie. 
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ÉTAT CIVIL 

Naissance     
 

Maël DANEL 
23 rue de la Sole 
le 11 février 2016 

 
Téa GAUDÉ 
30 rue de la Tour 
le 6 juillet 2016 

 

Malyssa TORRES 
1 Grande rue Plessis-Pigy 

le 21 novembre 2016 
 

  Décès  
 

André GAULON 
20 rue des Grisards à Cormeron 

le 15 juillet 2016 
 

Jean-Michel LEGRAND 
12 rue des Près à Lunay 

le 28 novembre 2016 
 

Gaston RICHARD 
8 Grande rue Plessis-Pigy 

le 7 décembre 2016 
 

LES COMMERCANTS AMBULANTS 
Savez-vous qu’un boucher passe tous les mardis dans la commune ? 
Boucherie Yves DEPOISIER de Nogent sur Seine 03 25 39 85 40. 
Savez-vous qu’un poissonnier passe tous les mardis dans la commune ? 
Poissonnerie Claude JUMIN de Bannost 01 64 60 60 06 
Renseignez-vous auprès d’eux si vous avez besoin. 
 

14 JUILLET 
Petits et grands ont pu profiter du tir à la carabine, du jeu du bonnet, de la pêche aux 
canards, etc…De nouveaux jeux ont été proposés. 
L’après-midi s’est déroulée dans une très bonne ambiance et s’est clôturée autour du 
verre de l’amitié, ce qui a permis aux personnes présentes d’échanger en toute 
convivialité. 
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FEUX DE JARDIN 
TOUS LES FEUX SONT INTERDITS. Il existe néanmoins une 

réglementation spécifique dans la commune pour les feux de végétaux. 
 
Pour des motifs de sécurité et de tranquillité publique, nous rappelons que les feux de 
jardin sont réglementés.  Nous rappelons également que les émissions de fumées, par 
leur importance et leur durée sont de nature à porter atteinte à la tranquillité publique. 
Dans les zones d'habitations, le brûlage des déchets végétaux est interdit les jours 

ouvrables au-delà de 17 heures 30 et toute la journée les dimanches et 
jours fériés. Ces feux sont totalement interdits durant la période estivale soit du 
15 juin au 15 septembre. 

Dans les zones d'habitations, il est interdit d'allumer des feux à moins de 10 mètres des 
habitations voisines et à moins de 10 mètres de la voie publique. 
 

LE FOYER RURAL 
Les lenteurs administratives devraient prendre fin, les travaux d’amélioration 
commenceront donc bientôt. 
 

 
 

L’ÉCOLE 
141 élèves fréquentent le RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal). 
A Léchelle : 25 élèves en CE1 et 26 en CE2. 
Tous les jours, entre 40 à 50 enfants fréquentent la cantine. 
 

UN ENFANT UN JOUET 
Le dimanche 4 décembre 2016, l’association TOP MOTO a renouvelé son opération un 

« Enfant-un Jouet ». 
C’est au petit matin qu’environ 300 motos ont sillonné les rues du village et ont pu 
prendre en mairie les jouets que les habitants avaient déposés au profit de la Croix 
Rouge. Merci aux généreux donateurs. 
 

LES RALENTISSEURS 
Ceux de la rue de la gare ont été installés suite au grave accident survenu en octobre 
2009. Les autres le sont, suite aux nombreuses réclamations dues à la vitesse des 
véhicules dans le village. Il est évident que la commune ne peut pas installer des 
ralentisseurs devant chaque propriété. Ils seront étudiés au cas par cas. 
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L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
Les plantations ou autres encombrements sur le domaine public gênent aussi bien pour 
l’aspect général que pour la tonte. 
Si vous désirez conserver vos fleurs : entretenez-les. 
Merci de rentrer dans vos propriétés vos véhicules inactifs ainsi que vos gravats. 

 

LE CIMETIERE 
Plusieurs équipements ou solutions :  

- l'emplacement traditionnel : 120 euros pour une concession de 50 ans  
- le colombarium ou la cave'urne (petit caveau en marbre) : chacun de ces 
emplacements est destiné à accueillir 4 urnes de cendres. Le tarif est de 700 euros par 
emplacement. 
- dès le mois d’avril 2017, un jardin du souvenir sera créé.  L'accès à ce jardin sera 
totalement gratuit. 
 

LES PERMIS DE CONSTRUIRE 
Pour vos constructions, une demande de permis ou bien une demande de travaux sont à 
déposer en mairie. Les dossiers sont ensuite envoyés pour examen et accord, à la 
communauté de communes du provinois. Tous les dossiers sont consultables et affichés 
en mairie. Sachez que le géomètre du cadastre effectue aussi, tous les 2 ans, des 
contrôles. 
 
Le PLU (Plan Local d’urbanisme) est à disposition sur le site de la commune 
www.lechelle77.fr 
 
 

PANNEAU COMMUNAL 
Grâce à la perspicacité et à la persévérance du maire, le panneau volé à Richebourg en 
novembre 2013 a été récupéré. Celui-ci, considéré comme patrimoine de la commune, 
sera apposé en mairie. 
 

 
 

 

LES PILES USAGÉES 
Un petit seau marron, spécifique à la récupération des piles usagées de tout gabarit, est 
à votre disposition dans le hall de la mairie. Les piles ainsi récoltées sont régulièrement 
déposées à la déchetterie. 

http://www.lechelle77.fr/
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LES BOUCHONS 
Un bac récupérateur de bouchons en plastique est installé dans le hall de la mairie dans 
le cadre de l’opération : les bouchons d’amour. Venez déposer les vôtres ! 
 
 

LE RESPECT 
Les motos, quads et autres engins peuvent emprunter les chemins communaux mais ne 
sont pas autorisés à utiliser les champs et propriétés privées : merci de votre 
compréhension. 
 

LES COLIS DES ANCIENS 
Un sympathique colis a été distribué à nos aînés (12 couples et 23 personnes seules), 
deuxième quinzaine de décembre, par le maire, les adjoints et les conseillers municipaux. 
Ce colis est distribué aux personnes ayant 70 ans ou plus en 2016. 
 

LES SAPINS DE NOËL 
La municipalité a décidé de procéder au ramassage des sapins de Noël  
le lundi 16 janvier 2017.  
Pensez-y ! 
 

LES ILLUMINATIONS DE NOËL 
Merci à tous les habitants du bourg et des hameaux d’avoir si joliment égayé notre 
village. 
En fin d’année 2017, un concours sera à nouveau mis en place. 
 

LES RADARS 
Attention, dorénavant des nouveaux radars itinérants ainsi que des radars mobiles 
embarqués dans des véhicules sillonnent notre région. Soyez vigilants et attentifs à votre 
vitesse, votre portable, etc… 

 
 

LES CAMBRIOLAGES 
Dans la nuit du 13 au 14 octobre, plusieurs habitations ou dépendances d’habitations de 
la commune ont été ‘’visitées’’. La gendarmerie alertée mène une enquête et a déposé 
l’information ci-jointe. 
 
A LIRE ! 
 
Soyez vigilants et attentifs. Notez les numéros d’immatriculation, la couleur, la marque 
des véhicules suspects qui rôdent. 
L’idée d’apposer des panneaux « voisins vigilants » a été étudiée. Mais hélas, les villages 
qui se sont déjà équipés ne sont pas épargnés non plus. 
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LA PLUVIOMÉTRIE 
Le tableau suivant indique la pluviométrie relevée à Cormeron. 
Année 2014 : 850 millimètres. 
Année 2015 : 602 millimètres 
Année 2016 : 820 millimètres 
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RAM (Relais Assistantes Maternelles) 
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MONOXYDE DE CARBONE 
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LES COMPTES-RENDUS DE CONSEIL 
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